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Chers concitoyens, 

 

Vous avez entre les mains le n°71 du Trait-d’Union, pour que vous soyez informés des évènements forts, heureux ou 

malheureux, de l’actualité communale.  

Toute l’équipe de rédaction s’est appliquée à vous sélectionner les images et les reportages des évènements qui ont  

marqués la vie de notre village ces derniers mois ; je les félicite sincèrement pour ce travail oh combien difficile. 

 

Le deuxième semestre de l’année annonce l’arrivée de l’été et par conséquent la sortie des tondeuses et autres outils de 

jardinage et nettoyage (cf. page15). Pour bien vivre à St Sever, merci de respecter votre voisinage. L’incivilité des uns crée la 

zizanie dans certains quartiers. La meilleure solution n’est-elle pas une bonne entente entre voisins ?  

Je remarque avec plaisir que certains saint-severins entretiennent la berme devant leur habitation. Je les félicite et les 

encourage à continuer ; grand merci à eux !  

 

La volonté est au changement :  

L’individualisme, le repli sur soi-même (moins de participation aux manifestations), le rejet de l’autre, l’influence des médias et 

des réseaux sociaux ainsi que l’éducation de nos enfants.  

Jusqu’où veut-on aller ?  

Vous recevrez votre journal municipal après le résultat des élections législatives. Chacune et chacun aura pris ses  

responsabilités et aura le devoir d’assumer son choix, sans dire, encore une fois, « c’est la faute de l’autre ». 

 

Doit-on investir ?  

Bien sûr ! Tout doit-être mesuré. Investir c’est évidemment dépenser de l’argent, mais n’oublions pas que les aides ne sont  

accordées qu’à ceux qui en dépensent. Si nous investissons, nous pouvons prétendre aux aides de l’Etat sous forme de DGE 

(Dotation Globale d’Equipement), du Département et de la Région (en moyenne 60% d’aide suivant les cas). Ces 60% peuvent 

représenter des sommes importantes au profit de nos administrés (cf. travaux en cours, projets page 7).  

 

C’est l’été, cette saison doit être synonyme de soleil, de farniente, de vacances ; pour d’autres, de travail plus intense 

comme la fenaison ou les moissons ; mais pour tous, c’est le moment des rassemblements en famille, entre collègues ou entre 

amis.  

 

Soyons optimistes, oublions les tracas, les soucis, prenons un peu de répit, prenons la vie du bon côté ! 

 

Bonnes vacances et bon été à tous !  

 

Le Maire 

Pierre HERVE 

Le Mot du Maire 
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PARCOURS D'UN AMOUREUX DE SAINT SEVER DE SAINTONGE 

 Naissance de Pierre HERVE en 1950 à Saint Romain de Benet (petite commune de Charente-Maritime). Très 
rapidement ses parents viennent s'installer à St Sever de Saintonge. Le petit Pierre a alors 1 an. C'est le début 
d'une grande histoire d'amour... il reste fidèle à sa commune d'adoption jusqu'à aujourd'hui.  

 Son parcours scolaire débute à St Sever (école primaire) pour se terminer à Saintes (second cycle), il y  
obtient son BEP d'agent administratif et commercial. 

 De 1969 à 2009, il travaille à la COOP Atlantique de Saintes...il reste fidèle à l'entreprise toute sa  
carrière. Il prend sa retraite par rupture conventionnelle lors de son premier mandat municipal (pour se 
rendre disponible à temps complet à la commune). 

 Dans les années 1970, il est séduit par une jeune vacancière; fille des anciens  
propriétaires de l'hôtel de la Gare, elle vient très régulièrement à St Sever en vacances. Leur mariage 
est célébré à Saint-Sever en 1972, par le 1er adjoint, qui n'est autre que le père de Pierre Hervé.  

De leur union naissent 3 enfants, dont 2 vivent à Saint-Sever...le troisième envisage de prendre  
sa retraite proche de St Sever...fidèles. 

 C'est tout naturellement que la fidélité de Pierre et son attachement à sa commune, le propulsent vers 
son 1er mandat en mars 1977. Il est conseiller municipal jusqu'en 1983, puis de nouveau entre 1989 et 
1995, où il devient adjoint et de nouveau réélu à ce même poste en 2001. En 2008, il devient premier  
magistrat. Réélu à ce poste en 2020. 

    

                                              Quarante ans d'engagement, de dévouement et d'écoute 

 Cet amoureux de pêche, champignons et de jardinage a mis de côté ses passions 
 pour se consacrer à sa commune et à ses concitoyens durant ces 40 dernières années. 

 « Où puise-t-il son énergie » se questionne Alain Lagarde (ancien directeur de 
 l’école et ancien 1er adjoint). « C’est simple, Pierre aime sa commune, le contact  
humain et rendre service. Homme de cœur, à l'écoute des autres, il sait trouver les 
mots justes. Son dévouement est une de ses qualités première, homme de dialogue il 
est à l'écoute de ses collègues élus, leur laisse le temps de la réflexion, sait prendre le 
recul nécessaire. La diplomatie est un domaine où il excelle « (extrait SO janvier 
2014). 

 Une aussi longue carrière a évidemment été semée d’embûches,  
de réussites, de tristesse et de joie. 

 Il aime le travail en équipe, en collaboration avec les élus, les habitants,  
et les associations. « Seul rien n’est possible ». 

 Quelques grandes « réalisations » portés avec les élus: 

- Conception de la « cabane » des boulistes 

  - Instauration du Pique-nique communal  

- Création de la cuisine de la salle des fêtes qui grâce à la recherche et l'obtention 
de subventions, a coûté très peu d'argent à la commune 

        - Agrandissement du restaurant scolaire 

     - Reprise des concession au cimetière 

        - Réalisation de l’assainissement collectif 

                 - Réfection du beffroi et du plafond de la nef de l'église 

                    - Restauration de la cloche de l'église 
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- Acquisition de terrains pour des réserves foncières 

- Édification du lotissement du « Parc » 

   - Accompagnement de l'installation d'un commerce local. 

   Bien évidemment, plein d'autres choses ont été réalisées. Cette liste n'est pas exhaustive, chacun 
peut trouver d'autres actions auxquelles il pense que le maire de Saint-Sever a œuvré de façon  
  constante pour l'amélioration de la qualité de vie des habitants de la commune.  

 Ma               Heureusement, le magistrat, l'Homme a aussi été confronté à des situations difficiles : 

     - Décès d'enfants, dont il a accompagné les familles 

      - Décès de jeunes adultes dont il a dû annoncer la catastrophe aux parents 

     - Décès d'administrés âgés 

      - Situations sociales déchirantes 

  - Situations psychiques douloureuses 

 - Des situations moins graves, auxquelles le maire est régulièrement confronté 

  - Conflits de voisinage 

  - Chats, chiens errants ou perdus 

    - Autres 

Il a géré ces dossiers avec respect, disponibilité et écoute comme il a géré les gros dossiers 
 financiers, sans discernement.  

Le COVID s'est invité pendant ce mandat 2020-2026. Une chaîne bienveillante s'est 
mise en place sur la commune, afin qu’aucun des administrés ne reste isolé. 
    L'équipe municipale, des administrés, des membres d'associations se sont  
       mobilisés fin que personne ne soit seul. Dans ce contexte, Pierre Herve s'est  
      senti coupé de ses  collègues (département, région), les réunions étaient en  
         visioconférences… il a dû s’adapter. Lui qui aime le contact humain, il a  
  souffert lui aussi de cet isolement.  

  Cette année, comme souvent, La Charente est indomptable, elle 
   déborde, elle déborde, et elle déborde encore. A Saint-Sever, les élus et 
      les administrés se sont mobilisés aux côtés du Maire. 

       Ce petit texte pour vous dire que Pierre Hervé est un élu fidèle  
  engagé et dévoué, comme beaucoup de ces « petits » Maire de petites  
   communes qui font le maillage territoriale et social de notre vie.  
  
Et que cette année, il fête ses  40 ans de mandat   
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Actuellement  le plus jeune de nos élus, troisième adjoint au maire de la commune 
de Saint-Sever de Saintonge depuis 2020, M. Anthony TERRIÈRE est devenu premier 
adjoint il y a un an.  
 

Ses missions au sein du conseil municipal sont multiples et variées. 

Information - Commune nouvelle St-Sever /Rouffiac 

Le 3 février dernier a eu lieu en mairie de ROUFFIAC une réunion 
publique pour vous informer des principes juridiques liés  à la 
 construction d’une fusion de communes. 
  

L’émergence d’une commune nouvelle ne repose 
cependant pas seulement sur la loi et la légalité. 
Elle doit être le souhait partagé des deux conseils 
municipaux, soutenus par la population et les  
associations qui adhèrent et qui sont prêtes à  
s’engager. 

Le conseil municipal de SAINT-SEVER s’est réuni le 11 mars pour évaluer les meilleures chances d’aboutir de cet 
éventuel projet, sachant que son alter ego de ROUFFIAC a déjà positivement envisagé de poursuivre le processus. 

Un tour de table des conseillers municipaux de notre commune a fait ressortir que SAINT-SEVER désirait également 
continuer dans cette voie MAIS que cette construction demandait un examen approfondi des différents sujets  
communs ou à construire. Cette étude associée à des actions concrètes sont à mener de concert avec les conseil-
lers de ROUFFIAC et vont nécessiter un temps certain. 

C’est pourquoi le conseil de SAINT-SEVER a pris le parti de NE PAS S’ENGAGER DANS UN VOTE SUR CETTE FUSION 
d’ici les prochaines élections municipales de 2026, tout en préparant le dossier pour le prochain mandat. 

 

 

 

 

 

Des travaux vont donc s’engager très prochainement pour lesquels vos idées et votre soutien seront les bienvenus. 
Vous pouvez vous manifester auprès de vos conseillers municipaux en ce sens, déposer vos remarques sur la boite 
mail de la commune (mairie@stsever17.fr), dans la rubrique « nous contacter » du site internet (https://
www.stsever17.fr)  ou passer en mairie écrire sur le cahier ouvert à cet effet. Un grand merci par avance. 

Le trait d’Union vous tiendra régulièrement informés de l’avancement des réflexions des deux conseils. 

ACTUALITE DE LA COMMUNE 

Entretien avec les adjoints au maire 

Pour votre information l’entretien avec les second puis 3ème adjoint vous sera proposé dans les  prochains TU. 

Mr Anthony Terrière 1er Adjoint 

mailto:mairie@stsever17.fr


Page  7 Année 2024, n°2 

Il gère par exemple, la commission développement, avec deux projets très importants pour l’avenir de la 
commune : 

- La prévision de lotissements avec maisons individuelles et jardins, permettant à des familles avec enfants de 
s’installer à Saint-Sever et de pérenniser ainsi son école. 

 - Le développement commercial, avec la prévision d’installation de commerces de première nécessité en lieu 
et place d’une partie de l’actuel terrain de football. L’autre partie serait transformée en lieu de détente avec 
jeux pour enfants et aire de pique-nique. 

L’animation de la commission d’action sociale, constituée de six élus et trois personnalités extérieures au conseil 
municipal, mais très impliquées sur la commune, fait également partie de ses missions. Cette commission répond 
aux demandes et besoins éventuels des administrés, avec un budget communal dédié. 

En lien avec M. TIBURCE, M. TERRIÈRE s’occupe également de la commission travaux et gestion des agents  
communaux. Des travaux d’enfouissement de conduites d’eau trop vétustes ont été réalisés récemment. 

Il est de plus impliqué dans la mise en place du PLUI, plan local d’urbanisme intercommunal, constitué des 36  
communes de l’agglomération, qui verra le jour en 2026. Son objectif est d’harmoniser les réglementations et  
fonctionnement des différentes communes, ce qui nécessite la participation à un nombre important de réunions à 
la CDA. 

La fonction de premier adjoint implique aussi d’épauler en tous points le maire de la commune, le remplacer en 
relais lorsqu’il est absent, répondre à des demandes de rendez-vous en fonction des sujets, participer à des  
manifestations locales et accompagner éventuellement leurs conceptions et de façon plus informelle aider à ré-
pondre aux besoins et soucis des administrés… 

Concrètement M. TERRIÈRE participe aux réunions du conseil municipal qui se déroulent toutes les six semaines et 
qui planifient tout ce qui permet la vie et le fonctionnement de la commune ; ainsi qu’aux réunions « municipalité » 
plus informelles, qui ont lieu tous les jeudis soir en présence de M. le Maire, des adjoints et de Mme LECLERC,  
conseillère déléguée. Il assure en outre une permanence tous les jeudi après-midi à la mairie. 

Notre premier adjoint affiche un intérêt marqué pour le développement de la commune, le maintien de l’école, 
dont les effectifs sont actuellement en augmentation, et trouve passionnant, même si cela nécessite une  
implication importante en temps et en énergie, le travail à effectuer pour la municipalité. Il souligne également 
l’esprit d’équipe et la bonne entente qui prédominent au sein du conseil municipal et qui permettent une bonne  
implication de chacun au service de tous. 

 

Travaux en cours, projets, investissement, confort de travail...  

Côté développement : 

FUTURS COMMERCES  

Une étude a été lancée en aménagement d’une partie du terrain de 
foot : pour l’agrandissement de l’épicerie actuelle et l’installation de 
trois petites cellules. A l’arrière des bâtiments une zone plein-air sera 
installée avec une zone de jeux pour enfants. 

 

 

 

 

 

Le restant sera maintenu en terrain de foot. 
 



ACTUALITE DE LA COMMUNE 

Page  8 LE TRAIT D’UNION  

LOTISSEMENT 

Sur les 13 lots initialement prévus, 2 seulement restent disponibles. Le produit des ventes déjà réalisé vient  
dépasser le budget initial d’investissement qui était de 188 000 euros. Ceci devrait permettre d’envisager d’autres 
projets d’implantation de maisons d’habitation. 

 

ENFOUISSEMENT DES RESEAUX  
 

Après de nombreux rebondissements sur l’étude de la phase Beillant/
Courcoury, une promesse du SDEER (syndicat départemental d’électrification 
et d’équipement rural) vient enfin d’être donnée pour un démarrage des  
travaux fin 2024. 

La volonté de la commune a été exprimée avec insistance pour  
accélérer ensuite les travaux d’aménagement des bords de routes 
(trottoirs, sécurisation des piétons…). 
 

Côté fonctionnement : 

MATERIEL 

Pour optimiser le temps des agents et pour leur confort de travail : 

Achat d’un véhicule camion benne peugeot boxer (24 288 euros)    
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Achat d’une remorque 

Vente de l’ancien véhicule (4 000 euros) 

Vente de l’ancien tracteur (4 000 eros) 

Achat matériel électrique à batteries : 

- Débroussailleuse 

- Tronçonneuse 

- Taille-haie 

- Souffleur 

SECURITE  

Des alarmes ont été installées à la mairie et aux services techniques 

IMAGE DE LA COMMUNE 

LOGO 

Un logo a été créé pour mettre visuellement en valeur la commune 
(nous remercions particulièrement Denis BONNAUD qui a réalisé ce 
dessin). 
 
Vous le retrouverez sur le véhicule de la commune mais aussi à 
l’entrée de la salle associative et sur les gobelets. 

 

PEINTURE 

Merci à tous les intervenants du SAS et à son président pour la peinture 
des volets de la mairie … 

 



Page  10 LE TRAIT D’UNION  

Urbanisme Info 

Vous avez déjà été informés que, désormais, vos démarches d’urbanisme se font en ligne à l’adresse suivante : 
https://ca-saintes.geosphere.fr/guichet-unique/ 

 
Néanmoins, une petite information supplémentaire concernant la construction (seule) 
d’un garage.  

Lors de la création de votre dossier, il faudra choisir « maison individuelle » et ensuite 
seulement « nouvelle  construction » « garage » car en termes d’urbanisme, cela  
concerne un ensemble lié à l’habitation (même si ça n’est pas de l’habitable).  
 

Si vous choisissez « autres constructions » c’est un CERFA différent avec un délai de 3 mois au lieu de 2, qui sera 
créé. N'hésitez pas à nous contacter en mairie ou directement au service urbanisme de la CDA pour obtenir plus de  
renseignements.  

Assises de l’heure civique 

Le 17 avril 2024 eurent lieu les premières assises de l’heure civique à Corme-royal. 
 
A cette occasion une remise de diplômes était prévue pour 3 récipiendaires de notre commune.   
Frédérique DUPONT, 3ème adjointe, a remis celui de Patrice DELAURIER qui était présent.    
 
 Ce n’est que le 16 mai dernier, lors de la réunion publique proposée par Bruno 

FERRARI, conseiller municipal référent pour l’heure civique, que Frédérique 
DUPONT a pu remettre ceux de Richard SACQUÉPÉE et  Véronique DELIONS.  
 
Merci à eux tous pour leur engagement, merci également à ceux qui se sont 
déclarés volontaires et n’ont pas         encore eu l’occasion d’être reconnus 
pour leurs services. 

La Journée internationale de l'épilepsie a eu lieu le 12 février 
2024. Pour soutenir les patients qui souffrent de cette  
maladie neurologique. La ligue française contre l'épilepsie 
organise un webinaire destiné au grand public pour partager 
les nouvelles techniques de détection et de prédiction des 
crises.  

La commune de Saint-Sever s'associe à cette journée. 

Journée Internationale de l’Epilepsie 

ACTUALITE DE LA COMMUNE 

https://ca-saintes.geosphere.fr/guichet-unique/
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CÉRÉMONIES 

Le 19 mars, la cérémonie de  
commémoration du souvenir des 
victimes de la guerre d’Algérie et 
des combats au Maroc et en  
Tunisie a également rassemblé 
élus et concitoyens .  

    « En ce jour de mémoire, je voudrais saluer et encourager 
   toutes les initiatives qui vont dans le sens d’un monde de tolérance, de 
  paix, d’amitié et de solidarité entre les peuples. 

 Aujourd’hui, le fanatisme religieux, le terrorisme, le réveil des nationalismes menacent   
toujours la paix, la sécurité des peuples, la liberté et les droits de l’Homme ! 

  Aussi, fidèle au souvenir de celles et ceux qui ont sacrifiés leur vie pour un 
monde sans guerre et sans haine, j’appelle tous nos concitoyens à poursuivre le 
combat en faveur de la solidarité et de la paix ! » . 

Tels furent les mots prononcés par le Maire à l’occasion de la commémoration 
du 8 mai 1945 en présence des habitants de la commune, Lucien et Jérémie et 
Mr DENIS notre nouveau Porte Drapeau.  

 

Le 6 juin 2024 comme ce sera le cas 
en 2025, notre pays a rendez-vous 
avec son histoire à travers le 80ème  
anniversaire du débarquement de la 
Libération de la France et de la  
victoire. 

Le 80e anniversaire du débarquement 
est un anniversaire historique. Toute 
la Normandie est mobilisée pour 
rendre un hommage international à 
ceux qui ont rouvert les portes de la 
liberté en Europe.  



Information importante  
           Recensement militaire 

Recensement militaire  
des administrés de notre commune.  

Comment « Bien préparer son recensement  
en 5 étapes » 

 

Citoyens et citoyennes, 

Nous souhaitons par ce courrier revenir sur l'importance 
du respect de la période réglementaire des opérations de 
recensement de nos administrés, délai prévu par les  
dispositions du code du service national (du jour de leurs 
16 ans à leurs 16 ans +3 mois). 

Outre le fait que cette démarche effectuée avant la  
majorité permettra une inscription automatique sur nos 
listes électorales, le strict respect de la période  
réglementaire du « 16 à 16+3 mois » permettra une prise 
en compte dans les délais par le centre du Service  
National et de la Jeunesse (CSNJ), garantissant ainsi une  
affectation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) pour 
les 17 ans et 3 mois (voire avant). 

Un Certificat Individuel de Participation (CIP) unique est 
délivré à la fin de la JDC. 

Ce document administratif sera exigé jusqu'aux 25 ans 
révolus du jeune, pour tout concours ou examens soumis 
au contrôle de l'autorité publique, dont le passage de 
l'examen du permis de conduire. 

Faute d'avoir respecté ce délai légal, le CSNJ constate 
très régulièrement des situations où des jeunes recensés  
« régularisés » tardifs sont en difficultés pour finaliser 
leurs démarches administratives dans les temps, sans 
qu’ils puissent les convoquer plus rapidement en session. 

Sachez enfin que le recensement militaire demeure  
incontournable et obligatoire pour tous les jeunes  
citoyens et citoyennes français y compris pour les  
administrés qui effectueraient un Service National Uni-
versel (SNU), tant il conditionne la délivrance du CIP. 
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Achat et remboursement de timbres électroniques 

L'achat de timbres électroniques destinés à différentes démarches 
(fabrication de pièces d'identités, permis de conduire, permis bateau, 
attestation d'accueil et titres pour étrangers) est accessible par carte 
bancaire sur https://timbres.impots.gouv.fr/ et auprès du réseau des 
buralistes.  

En cas d'erreur sur le montant du timbre acheté ou pour tout 
autre motif, l'acheteur peut avoir besoin de se faire rembourser 
le timbre. Le remboursement, à demander sur https://
timbres.impots.gouv.fr/  

Le processus de remboursement en ligne est simple et rapide et il doit être privilégié par les usagers. 
 
Il existe toutefois un formulaire de demande de remboursement manuel, dont l'usage est désormais strictement réser-
vé au cas où l'usager a changé de coordonnées bancaires entre le moment où il a acheté le timbre en ligne et le moment où 
il en demande le remboursement, ce qui en pratique est une situation très rare.  
Les anciennes versions de ce formulaire papier ne doivent donc plus être transmises aux usagers qui doivent, dès à présent, 
être dirigés vers le remboursement en ligne. 

s'effectue au choix :  

pour les timbres achetés sur www.timbres.gouv,.fr, sur la carte bancaire ayant permis 
l'achat en ligne, pour les timbres achetés auprès d'un buraliste, par virement sur l'IBAN 
fourni par l'usager lorsqu'il formule sa demande de remboursement. 

Envie d’améliorer votre logement ? 

Besoin d’accompagnement dans votre projet ? 

Pour pouvoir accompagner ses habitants dans leurs projets de rénovation de 
l’habitat Saintes Grandes Rives, l’Agglo s’est positionnée en tant que  
guichet France Rénov’. 
 
Que vous occupiez un logement ou que vous souhaitiez le mettre en location, 
vous pouvez obtenir des aides et un accompagnement personnalisé pour 
tout projet d’amélioration de l’habitat (rénovation énergétique, maintien à 
domicile, résorption de l’habitat indigne). 
 
Les conseillers sont disponibles quatre jours par semaine pour vous fournir un conseil neutre et gratuit sur la  
nature et la pertinence des travaux à réaliser, les aides nationales et locales disponibles, l’aide à la lecture des  
devis, et orientent les personnes vers les autres partenaires du guichet. 
 

Pour toute question relative à vos travaux de rénovation, n’hésitez pas à contacter le guichet unique de 
 l’amélioration de l’Habitat, France Rénov’ 

05 46 95 03 66 

amelioration.habitat@agglo-saintes.fr 

Vous pouvez également consulter le site de l’agglomération : www.agglo-saintes.fr / rubrique : L’Agglo au quoti-
dien / Envie d’améliorer votre logement 

Habitat 
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Saint-Sever deviendra -t-il une pépinière de futurs champions ? En effet nous avons rencontré 2 jeunes gens 
qui réussissent plutôt bien dans leurs disciplines . 

 

Erwan JESTIN (petit fils de Dominique Lamari que tout le 
monde connaît). Ce beau jeune homme fort de ses 1m90 
pour ses 17 ans, élève en première au lycée Jean Monet de 
Cognac, bénéficie d’une section sportive en partenariat avec 
les clubs de Cognac, ce qui lui permet d’avoir d’avantage  
d’heures d’entrainement pour se perfectionner dans les  
disciplines qu’il a choisies, à  savoir : le judo qu’il pratique 
depuis 13 ans, le ne waza  qui est un dérivé du judo qui se  
pratique au sol, discipline encore peu  connue en France 
mais très pratiquée  en Russie, Ukraine et Emirats Arabes  
(dont il est sport national) et auquel il s’exerce depuis 2 ans, 
ainsi que le fighting depuis 2 ans également. 

 

Double champion  de France  judo en cadet et junior,  
médaille de bronze en fighting junior. 

Vice champion d’Europe  en ne waza le 5 Avril 2024 en Rou-
manie, il est sélectionné pour les championnats du monde 
qui se dérouleront en Grèce au mois de Novembre . 

Il espère pouvoir inté-
grer une école sport 
études pour continuer 
dans cette voie. 

Nous lui souhaitons bonne chance ! 

UNE PÉPINIÈRE DE CHAMPIONS… 

Erwan JESTIN 

Jérémy GANAYE 12 ans, élève de sixième, fait figure de petite  
crevette… c’est un petit garçon plein de vitalité et de joie de vivre. Il 
pratique le judo depuis 8 ans dont 2 à Chaniers  et collectionne les 
médailles. Ceinture verte depuis le mois de mai, il a terminé 3ème  
aux inter départementaux ; 1er au championnat départemental à  
Rochefort ; 1er au tournoi grand Cognac il est sélectionné à Lormont 
pour le critérium régional Nouvelle  Aquitaine. Il pratique également 
le tir à la carabine depuis 3 ans où là aussi il se débrouille plutôt bien. 

  

Notre petit village leur souhaite beaucoup de courage et de persévé-
rance  pour la suite  et pourquoi ne pas rêver d’un futur  champion  
Olympique…. 

Jérémy GANAYE  PS : si vous souhaitez partager vos performances individuelles, 
merci de prendre contact avec Lydia en mairie (05.46.91.02.65) 
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 21 h 00 

 TRANSBAL EXPRESS – LA GLOBE COMPAGNIE – Concert autour du monde  

Destination le Cap Vert, l’Algérie, l’Inde, la Turquie, le Japon, la Corée, le 
 Danemark, le Brésil, Cuba, la France : Transbal Express vous embarque pour 
un tour du monde en chansons, comme un cirque forain parcourant les villes 
et les villages. Populaire et insatiable, ce train-là se nourrit de ses voyages, 
pioche dans les répertoires ancestraux, de l’Europe de l’Est aux caraïbes, du 
Japon au Bénin, emprunte aux courants actuels et fait danser les cultures, les 
langues et les sons. Les soirs de bal, les pas de danse répondent à l’unisson à 
l’appel de la fête. 

Avec Maxime Plisson : Chant, Davton Ripault : Basse, Soubassophone, Eric 
Praud : Accordéon, Guitare, Bertand Péqueniau : Percussions, Cavaquinho, 
François Sabin : Saxophone, Flûte et Clavier, Gwen Drapeau : Batterie. 
Transbalexpress.fr 
 
18 h 00  
Exposition historique sur la gare de Beillant, proposée par la commune. 

 

9 AOÛT  

à SAINT-SEVER  

 Terrain de football 

NUISANCES SONORES - Rappel  

Par arrêté 13/2018 (consultable sur le site internet de la mairie) le maire a autorisé les tra-
vaux pouvant occasionner une gêne sonore : 

- les jours ouvrables de 8 h à 20 h 

- les samedis de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h 

- les dimanches et jours fériés de 9 h à 12 h 

Ces horaires concernent notamment :  

- les appareils de jardinage, tels tondeuses à gazon, motoculteurs, tronçonneuses, etc... 
- les engins à moteurs thermiques ou électriques bruyants tels que scies mécaniques, 

raboteuses, ponceuses, bétonnières etc... 

Merci à tous de respecter ces horaires. 

LES ÉCHAPPÉES RURALES à SAINT-SEVER DE SAINTONGE 
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FÊTES DES VOISINS 
Rassemblements à l’occasion de la fête des voisins.  

Convivialité et échanges sont de rigueur, apéritif et grillades aussi. 

Forum des associations 

Un Forum des associations  vous est proposé le  7 septembre de 17 à 19 h  avec les associations de Rouffiac et Saint-Sever  
à Rouffiac. 

C’est l’occasion pour les associations d’être mises en avant : montrer leurs activités, aller à la rencontre des  
habitants, trouver de nouveaux partenaires et adhérents… et même de nouveaux bénévoles ! 

Cette rencontre physique peut permettre de découvrir l’association plus humainement, de découvrir des activités 
insoupçonnées où se porter bénévole ou à pratiquer dans l’année. 
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Le mot de vos Conseillers départementaux  

DÉPARTEMENT 

   Sylvie MERCIER        Alexandre GRENOT 
   Vice-Présidente du Département      Vice-Président du Département 
   Maire de Thénac       Maire des Gonds 
   sylvie.mercier@charente-maritime.fr       alexandre.grenot@charente-maritime.fr 

 Il y a quelques mois, Sylvie Marcilly, Présidente du Conseil départemental, a entamé une 
tournée de chacun des 27 cantons de la Charente-Maritime. Le premier canton visité était le 
nôtre, le canton de Thénac. A l’occasion de cette journée d’avril dédiée à notre  
canton, elle souhaitait découvrir des entreprises, des associations, être au plus près de  
Charentais-Maritimes, avec vous.  

 Nous avons donc visité la Marmotte Gourmande, entreprise Gontaise fondée par Claire Brunaud qui  
produit des gâteaux et les distribue dans plus de deux cent magasins en France.  

 Nous avons également visite l’Ail noir des Claires, à Saint-Sever, où Eric et Véronique le Judec produisent de 
l’ail noir Chanterais-Maritimes à l’eau des claires d’Oléron et des produits dérivés autour de l’ail.  

 Par la suite, nous sommes allés à Rouffiac pour un échange avec les volontaires de l’Heure Civique et une 
visite privilégiée de l’église du village, en compagnie de Monsieur le Maire.  

 Ensuite, pour rester dans le thème de la gastronomie, nous avons découvert les Vergers des Benoîts, à  
Pessines, où nous avons été accueillis par Bertrand Gazeau et son équipe dans le verger puis dans l’usine de  
conditionnement sur place.  

 Puis nous nous sommes rendus à Corme-Royal, chez Agrivision pour parler agriculture avec les équipes.  
Le Département soutient notamment les jeunes dans leurs projets d’installation et la crise agricole récente nous 
rappelle plus que jamais que nous avons besoin de nos agriculteurs.  

 Pour clore le cycle des visites, nous avions rendez-vous à Thénac avec Delphine et Olivier Bayou, par  
ailleurs agriculteurs, pour visiter la miellerie des arènes et en apprendre plus sur le fonctionnement des ruches.  

 En fin de journée, nous avons réuni des élus et des présidents d’associations pour une soirée de partage 
autour du thème de l’engagement associatif et citoyen.  

 Merci à tous ceux qui ont fait de cette journée un succès, merci du temps que vous nous avez accordé  
et pour les échanges que nous avons eus.  

 Nous avons voté le budget 2024 au mois d’avril. Contrairement à ce que nous faisions habituellement en 
votant au mois de décembre, cette option nous a permis de prendre du recul sur les dépenses de l’année  
2023. Le budget pour 2024 s’inscrit sous le signe de la prudence. En effet, les Départements subissent de plein 
fouet la montée de la précarité, avec de plus en plus de dépenses à assumer au titre de chef de file des solidarités 
sociales. Ces trois dernières années, les dépenses sociales ont augmenté de 50 millions d’euros : prise en charge du 
bien vieillir, handicap, protection de l’enfance… Le Département ne transigera pas sur ces dépenses qui sont sa 
compétence première. « Nous viendrons toujours en aide aux plus fragiles » a dit Sylvie Marcilly.  

 Avec les services, nous avons réalisé un énorme travail afin pour parvenir à un budget à l’équilibre. Puisque 
contrairement à l’Etat, nos collectivités locales et territoriales se doivent de présenter un budget  
équilibré. Malgré les difficultés que nous rencontrons, nous sommes au rendez-vous des dépenses sociales, nous 
maintenons notre soutien aux communes et nous gardons le cap de nos grands projets départementaux :  
contournement de Marans, et transition énergétique.  
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Visite du Président de la Communauté d’Agglomération  

Le 5 juin, Bruno DRAPRON, Président de la  
Communauté d'agglomération Saintes Grandes 
Rives est venu échanger en mairie, accompagné  
d'Alain MARGAT chargé de l'animation du  
territoire et des relations avec les élus, ainsi que de 
Ludovic GERMAIN, chef de cabinet. 

Lors de la tournée du Canton de Thénac, Monsieur le maire a 
accueilli sur notre commune le 2 avril dernier la Présidente du  
département de Charente-Maritime, Sylvie  MARCILLY, accompagnée 
des Vices-Présidents Sylvie MERCIER et  Alexandre GRENOT.  

Visite de la Présidente du département  

Ce fût l’occasion de leur faire découvrir la  
fabrication de l’ail noir.  

Au terme de l’entretien et de la visite, ils ont 
déjeuneur ensemble aux Fermiers Charentais.  

La municipalité de Saint-Sever a pris bonne note de la volonté appuyée du Président de donner la parole à tous les 
élus et de leur ouvrir la possibilité de solliciter toute information. 
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DU COTÉ DES ASSOCIATIONS 

Soirée Choucroute  

Soirée Entrecôte  

Le 10 février nous avons organisé une soirée choucroute, préparée par le restaurant l’Amaryllis. 83 personnes ont 

pu apprécier une fois encore la cuisine de Philippe. 

Quant au DJ, nous avons eu quelques sueurs froides. A 21h 
il n’était toujours pas arrivé ! Soirée animée au minima.  
Nous retenons la leçon. 

Un grand classique la soirée entrecôte, son  
succès ne se dément pas puisque nous avons 
eu 137 inscrits. Il fallait être à la hauteur aussi 
bien aux barbecues, qu’aux frites et au service. 

Cette fois la musique était à la hauteur. 
La piste de danse était bien garnie tout comme 
les estomacs. 

Merci à tous nos bénévoles qui 
donnent de leur temps et  
permettent que tout se passe au 
mieux dans une très bonne  
ambiance. 

Une table bien garnie 

on danse... 

Il ne manque que les 
effluves de la cuisson 

L’USSS PÉTANQUE - Brin d’aillet 

Le traditionnel Brin d’aillet du 1er mai organisé par  

l’USSS pétanque a fait carton plein . 

Aller tutoyer le cochonnet est un préalable, auquel 

bon nombre se sont essayés, avant de se retrouver 

autour d'un bon plat. Avec le traditionnel brin  

d’aillet bien sûr. 

Rendez-vous le  13 juillet  

pour la sardinade et le  feu d’artifice. 

COMITÉ DES FÊTES 
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AINÉS RURAUX 

Tournoi départemental de pétanque - demi-finale 

Lundi 8 avril s'est déroulée à Saint-Sever-de-Saintonge 
l'une des trois demi-finales du concours départemental 
de pétanque mis en place par Génération mouvement 
en Charente-Maritime. 

C'est l'association des Teurjhous Bitons qui a assuré  
l'organisation de l'évènement, 107 personnes 
ont participé  à cette manifestation.  

Cinq équipes concouraient pour Saint-Sever, menées 
par Pauline WOITRAIN, Patrick BRUNG, Henri GRELARD, 
le maire Pierre HERVÉ et Patrick MASSIAS. 

Déroulement du concours 4 parties 13 points, la finale 
se fera aux Gonds le 10 juin.     
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La journée a été conclue vers dix sept heures par une  
allocution de M. Jean-Marie BARBAUD président de l’association 
organisatrice, suivie d’un discours de M. le Maire, Pierre HERVÉ, à 
la fois édile accueillant et participant à l’évènement. 

Le podium est constitué de l’équipe trois de Cozes arrivée première, suivie  
de l’équipe vingt-deux de Saint Savinien puis de l’équipe vingt de Pérignac. Quel que soit  
leur classement, tous les participants ont reçu un lot. Cinq équipes de Saint Sever de Saintonge  
sont sélectionnées pour la finale départementale. La grande finale régionale devrait se dérouler  
ultérieurement  à Argelès.  

La première équipe féminine, menée par Mme Maryline CLOUSE du club des Gonds s’est classée quatrième. 
Jouant pour la première fois toutes les trois dans la même équipe, elles ont fait part de leur satisfaction d’avoir 
participé à cette « journée conviviale où régnait une bonne entente entre les participants ainsi qu’une bonne 
mentalité et un excellent état d’esprit entre tous » 

  Peut-être, une  équipe de Saint-Sever, qui sait ? 

       Souhaitons leur bonne chance.        

Sortie du 30 mai au Marais Poitevin  

Partis de Saint-Sever ce sont 41 adhérents qui ont pris le bus 
pour se rendre dans  le Marais Poitevin. 
 
Il est 7h30 ce 30 mai 2024, au pied du bus tout le monde est 
à l’heure ! C’est parti, direction Magné, pour un rendez-vous 
à l'embarcadère prévu à 10 heures. 

Des tables toujours 
joliment décorées  
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Arrivés sur place nous embarquons à  8 personnes par barque pour 1h30 de balade au fil de l’eau sur la  Venise 
Verte . Celle-ci n’est pas polluée, d'où son nom. 

Ce fut un moment très agréable pour tous, la vue, le calme, les commentaires des  bateliers, très charmants par  
ailleurs.. 

Puis vint la dégustation de produits régionaux, le kiki vendéen, très apprécié, puis un bon repas et un peu de repos.  

L’après-midi nous poursuivons notre parcours par la visite de la brasserie « Tête de mule » : Tête de mule, de la 
blonde, de l'ambrée, de la brune, des bières pour le palais de chacun. Achats faits en boutique, par nos voyageurs 
bien évidement.  

Puis direction Coulon, quelques pas le long du canal avant de repartir à Saint-Sever. Voyage de retour bercé par 
quelques ronflements... 

Très heureux  de cette 
journée,  les adhérents 

sont impatients  de  
repartir. 

Ce voyage, ce n’était pas 
Venise en Italie, mais 

presque! 
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Ateliers des Teurjhous Bitons  

Le groupe de travaux manuels des Teurjhous Bitons a suivi une journée de formation sur 
les vieux livres. 

 
 
 
 
 

      Cette belle journée de formation  
animée par Marie Thérèse, a permis de 
découvrir les techniques qui permettent 
de transformer un livre en une belle 
décoration. 
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Les Teurjhous Bitons se sont 
rassemblés, à 12h30 le 15 juin 
2024 pour partager un repas 
concocté par l'équipe de  
bénévoles, une petite  
nouveauté ! 

De l’entrée au dessert nos 56 
convives se sont régalés.  
 
Au moment du coup de 
chaud   « tout  est parfait,  
cuisson à point, allez hop, il 
faut servir ! ».  

Suivent ensuite fromage et 
éclairs pour le dessert. 

Un repas apprécié de tous, dans une bonne ambiance  agrémentée par quelques histoires racontées par Aline. 

Nos ainés repartent vers 17 heures en remerciant les organisateurs pour ce moment de partage et de convivialité. 

Notre équipe… fatiguée, mais heureuse de voir nos Ainés  
apprécier ses moments qui leur sont dédiés. 

 

A quand le prochain disent-ils ?  Bientôt 

 

Repas - Entrecôte  

Déco de table, paniers fleuris 
 et oui c'est l'été ! 



ECOLE 

Chers parents, le Maire vous a adressé un Panneau Pocket pour répondre à une préoccupation portée à son attention 
récemment concernant la possibilité de fermeture de classes, soyez donc rassurés. 

Après avoir examiné la situation avec les autorités éducatives locales et les responsables de l'éducation, il n'y a 
actuellement aucun plan visant à fermer des classes dans notre commune. 

Par ailleurs, nous restons vigilants quant à la santé et à la sécurité des élèves et du personnel enseignant. 

Il vous encourage à rester en contact avec l'école de vos enfants pour obtenir les informations les plus récentes et 

pour partager vos préoccupations.  Il vous remercie pour votre confiance et votre compréhension. 

Situation des classes dans notre commune 
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L’APE - Randonnée Nocturne 

"L’APE a organisé la 17ème édition de sa randonnée nocturne malgré les nombreux 
déboires météorologiques. Cette année, l’équipe de bénévoles a dû s’adapter au bon 

vouloir de la Charente et ainsi proposer un petit tour de tracteur pour quelques 
mètres sous l’eau, au grand plaisir des petits et des grands !! 

 
380 marcheurs ont été accueillis sous un beau soleil, une nouvelle réussite pour 

l’association. L’APE remercie tous les participants, mais aussi leurs bénévoles, pour 
leurs investissements, et ce, toujours dans la bonne humeur !! 

 
 
 

Rendez-vous le 29 juin pour 
clôturer l’année scolaire lors 
de la kermesse de l’école !!" 

Des équipes souriantes,  

dynamiques,  

et efficaces  



50 enfants de l’école du CP au 
CM2 ont apprécié cette  
initiative de l’Abbaye aux 

Dames qui leur a permis de 
découvrir la musique classique 
à la salle des fêtes de Saint-
Sever ce jeudi 6 juin … 
 
Bravo aux musiciens et aux 
enseignants t encouragements 
à nos petits mélomanes dans 
leur découverte musicale. 

Prélude Kids 
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Fête de l’Ecole - Les jeux olympiques antiques 
"Ce 29 juin 2024, se déroulait la kermesse de l'école organisée par l'APE. L'équipe 
de bénévoles a proposé de nouveaux jeux afin de réjouir petits et grands.  

Malheureusement, le soleil n'était pas de la partie, les bénévoles ainsi que 
l'équipe enseignante ont dû s'adapter aux conditions climatiques, les jeux se sont 
déroulés sous des tonnelles dans la petite cour des maternelles. La pluie s'est  
arrêtée brièvement pour laisser place à un magnifique spectacle sur les jeux 
olympiques.  

Le repas, cette année, a donc dû se faire en salle des fêtes afin d'abriter les 
180 personnes présentes. Pour continuer dans la nouveauté, les bénévoles 
ont proposé au menu burger frites qui ont ravi adultes et enfants. La soirée 
s'est terminée à l'abri mais avec une superbe ambiance.  

Pour cette année encore et au vu de leur bénéfice, l'APE offre 10 000€ à l'école de St Sever - Rouffiac. 

L'APE remercie l'ensemble du personnel de l'école ainsi que ces bénévoles qui s'investissent sans faille pour 
assurer de jolis moments pour les enfants. Merci aux parents pour leur participation et aux 2 communes 
également pour leurs appuis.  

A l'année prochaine pour de nouvelles aventures !!" 

La présidente de l’APE  Marie-Sophie GINGUENAUD 
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Alain Brung, Saint Séverin investi…. 

Alain né à Saint-Sever en 1947, est le fils aîné de Jeannette dont nous avons parlé 
dans le trait d'union n°66. Il a un frère, Jack et une sœur Nadia.  

Alain raconte que sa maman l'a mis au monde sur la table de la salle à manger !  
Car en 1947, les matelas des lits étaient faits en feuilles de maïs, recouverts d'un "lit 
de plumes" (sorte de couette remplie de plumes). Ce lit de plumes entourait son 
hôte tel un oiseau dans son nid douillet. Le médecin accoucheur avait besoin d'une 
surface plane et dure … 

Alain est entré à l'école au 4, rue de la Nougerée, accueilli par la sévère Madame 
Merpillat. Il a fallu, dit Alain, que je me blesse mon premier jour d'école, je me suis 
ouvert l'arcade sourcilière, j'en garde un souvenir douloureux, le Docteur Levoyer a 
dû mettre des points de suture, sans anesthésie. Mr Merpillat et Mr Mercier m'ont  

immobilisé pendant que le médecin réalisait sa couture… 
 
De classe en classe, Alain a reçu l'enseignement de Madame Joncourt, institutrice très 
douce avec les élèves, puis de Monsieur Mercier dans la classe des grands située derrière 
la mairie. 

Le cursus scolaire durait 7 ans : CP – CE1 – CE2 – CM1 – CM2 – CFEP1 – CFEP2. Sur le 
texte de loi du 9 août 1936, il est indiqué : "L'instruction primaire est obligatoire pour les 
enfants des deux sexes, français et étrangers, âgés de 6 à 14 ans".  
On pouvait commencer à travailler à l'âge de 14 ans. 

Après avoir obtenu son certificat de fin d'études primaires, Alain qui avait donc 14 ans, est 
entré à l'école Lemercier à Saintes, pour faire un apprentissage en menuiserie sur 3 ans. Alain aurait aimé être élec-
tricien, mais son père qui avait appris que l'entreprise Hillotte à Saintes, cherchait un apprenti, pensa que ce métier 
qu'avait exercé son beau père conviendrait à son fils. Alain était ainsi 5 jours chez son patron, (lundi, mardi, mercre-
di, vendredi et samedi) et un jour à l'école (jeudi). 

Lorsqu'à 17 ans, il eut terminé sa formation, (l'entreprise Hillotte n'embauchait pas) son père voulu le faire entrer 
dans son entreprise, la SNCF, mais il fallait attendre 6 mois pour rejoindre un poste en région parisienne. 
Pas question de "rester à la maison à rien faire", en attendant, pistonné par "le père Courant", Alain prit un emploi 
à la "Coop". Alain s'est plu dans cette grande entreprise dans laquelle il a pu accéder à différents postes : manuten-
tionnaire, torréfacteur et finalement agent administratif. 
 
Il y a fait carrière car son père, voyant qu'il s'y plaisait, que son revenu était correct et qu'il était proche du domicile 
familial, l'a encouragé à rester dans cette entreprise.  

Alain a pu prendre sa retraite à 57 ans il avait travaillé 40 ans à la "Coop" (avec une coupure de 16 mois de service 
militaire) auxquels s'ajoutent les 3 ans d'apprentissage.  

Alain raconte que son père était toujours très occupé : il pêchait, il chassait, il jouait du saxophone dans un groupe 
de musique le week-end et parfois en semaine … Pourtant, il se rappelle que chaque Noël, il l'emmenait sur la 
"Butte" (point le plus haut de la commune qui a un versant sur Montils) autrefois couverte de genévriers, ils en 
choisissaient un qui faisait office de sapin. 

Son père lui a communiqué une autre passion, la chasse. Alain a commencé à l'accompagner dès 16 ans. Il aime  
observer la campagne, les animaux, la nature. 

Alain a toujours participé à la vie associative de notre commune, football, (judo), Comité des Fêtes (pendant 8 ans), 
(groupe folklorique de La Pibole avec sa petite famille (sa femme Anny et leurs deux filles), pendant 13 ans). 

INTERVIEW - Alain BRUNG 

Feuilles de maïs 
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Sa rencontre avec Monsieur SIROT lui a donné la passion du théâtre. En effet, Monsieur SIROT, (en son temps  
Directeur de la Préfecture de La Rochelle), a monté un groupe de théâtre à Saint Sever "Les Ejhozillés". Puis ce fut 
Nicole MOINE qui créa le groupe "Clin d'œil", Alain fait partie de ce dernier groupe depuis 22 ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le théâtre m'a aidé à vaincre ma timidité, dit-il, j'ai pris de l'assurance 
et j'ai beaucoup de plaisir à jouer un rôle sur scène. 

Alain, vous le savez peut-être, est également artificier. En effet, dès son plus jeune âge, son père Arnold l'emmenait 
avec lui dans la grande prairie "La Grand'Prée" en bordure de la Charente, pour préparer et tirer le feu d'artifice de 
la commune, le 14 juillet. 

Alain s'est acquitté de cette tâche pendant 50 ans, autonome depuis 1975, il a régulièrement fait des formations 
auprès des fournisseurs pour suivre l'évolution du matériel, ainsi que pour obtenir un agrément maintenant 
indispensable, renouvelable tous les 5 ans.  

Alain a rencontré Anny au bal de Rouffiac, ils se sont mariés en 1969. Ils ont vécu à Cognac pendant 5 ans, puis ils 
sont revenus au pays d'Alain, construisant leur maison dans laquelle ils sont entrés en 1974. Heureux parents de 
deux filles ils sont maintenant grand-parents de trois merveilleux petits enfants. 

Alain et Anny, sont des Saint Séverins connus pour leur investissement et leur dévouement auprès de leurs  
semblables.  Nous les en remercions. 

Un grand MERCI Alain pour avoir, durant toutes ses années, illuminé le ciel de 
Saint-Sever et fait naitre des étoiles dans les yeux de nos enfants . 
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IN MEMORIA - Hommage à Jean-François FAVRE 
Le peintre Jean-François FAVRE, saint-severin depuis 1973, s’est éteint 
en novembre 2023 à l’âge de 83 ans.  

Originaire de la Charente Maritime, Jean-François FAVRE a effectué 
ses études secondaires au lycée de La Rochelle puis au Lycée Henri IV 
à Paris avant de préparer le professorat d’arts plastiques. Il fréquente  
régulièrement pendant cette période l’Académie parisienne de la 
Grande Chaumière et acquiert en 1990 l’agrégation d’arts plastiques. 
Il est le fils du compositeur et musicologue Georges FAVRE.  

Nommé professeur d’arts plastiques au lycée Gauguin de Papeete en 
1966, il séjourne pendant sept années à Tahiti. Sa rencontre avec la 
Polynésie est fondamentale et lui ouvre de nouveaux horizons de  
création. L’art océanien aux formes stylisées, les matériaux naturels 
collectés au bord des plages, sa découverte de la mythologie  
polynésienne et sa curiosité pour l’histoire des îles deviennent des 
sources d’inspiration qui l’accompagneront tout au long de sa vie. 

De retour en France, il fait le choix de revenir vivre en Charente-
Maritime et s’installe avec sa famille à Saint-Sever de Saintonge. 
  

Il enseigne les arts plastiques au Collège René Caillié puis au Lycée Bellevue à Saintes. 

Il installe son atelier au premier étage de sa maison d’habitation et dispose alors d’un vaste espace pour effectuer 
ses recherches, entreposer son matériel et ses très nombreuses peintures effectuées sur le motif.   

Il poursuit sa carrière de peintre avec des expositions fréquentes à Paris, en province et à l’étranger.  

Sa carrière est marquée par la diversité de ses productions artistiques : peintures à l’huile, aquarelles, sculptures, 
bas-reliefs, collages, gravures sur bois, fresques, cartons de tapisseries etc… 

Depuis plusieurs années, il a introduit le chaos dans sa peinture en utilisant des  
matériaux inhabituels, tissus, fils, papier…, et pratiquant un art gestuel avec des outils 
inattendus tels que lave-ponts, balayette, touffe d’herbe. On ressent à travers ses choix 
une nécessité d’effacer son apprentissage qu’il juge trop classique dans un processus de 
destruction/construction. Jean-François FAVRE rejette les carcans écrasants et brimants 
pour assouvir son goût de la liberté. Sa peinture est devenue de plus en plus épurée, 
détachée de la tradition 

La tapisserie de La Genèse de l’Abbaye aux Dames de Saintes demeure une œuvre  
maitresse. Celle-ci comporte une série de 13 tapisseries, brodées par près de 700 béné-
voles entre 1982 et 2013. Les jours de la création défilent dans des compositions calmes 
et hiératiques, de la première tapisserie « L’esprit de Dieu planait sur les eaux », à la 
douzième « Dieu en trois personnes contemple son œuvre ».  

A partir de 2017, il réalise un ensemble d’œuvres pour l’église romane de Jarnac  
Champagne en Charente Maritime : une peinture monumentale résolument abstraite 
sur le plafond (23 x 10 m) ayant pour thème la transfiguration, plusieurs tapisseries 
 réalisées en broderie par les habitants de la commune, un chemin de croix sculpté sur 
dalles d’ardoise, un autel et un tabernacle également en ardoise, un Christ en fil de fer 
barbelé qui a pris place en haut de la voute, au-dessus de l’autel. 

11ème tapisseries de la Genèse  
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Il s’intéresse à la vie de sa commune et effectue en 1979 une grande peinture à l’huile sur bois (ci-dessous)  
« Le village Saint- Sever de Saintonge » (1,25x3m) pour la salle du Conseil municipal.  

L’école maternelle se déplacera à plusieurs reprises pour visiter 
son atelier et participera à un enseignement de peinture. En 
2018-2019, il accompagnera également les élèves du cours 
moyen pour réaliser une fresque dans la cour de l’école sur le 
thème des monuments du monde (ci-contre). 

L’église de Saint Sever s’est en outre enrichie de trois peintures acryliques sur panneaux de bois (165/122 cm) : 
« Saint Symphorien, Patron de l’église de Saint-Sever de Saintonge » - « Saint Sever, le saint patronyme de notre 
village » - « Saint François d’Assises chante la beauté du monde dans le cantique des créatures. » 

Il a reçu de très nombreuses distinctions dont la  médaille d'argent puis la médaille d'or de peinture à l'huile au 
Salon des Artistes Français au Grand Palais à Paris en 1990 et 1992, le Prix Corot des Artistes Français à Paris en 
1992, le Prix Ernest Marché de la Fondation Taylor à Paris en 1993, le Prix Bianchi et la médaille  
d’argent de la ville de Paris au Salon Violet en 1995. 

Il a en outre représenté la Polynésie en 1971 à la XIème Biennale de Sao Paolo, ainsi que la France en 2009 à  
l’exposition européenne Justice et Paix au Conseil de l’Europe à Strasbourg.  

En 2014, il a été sélectionné pour exposer au Musée National de Pékin, dans le cadre de la commémoration du 
50ème anniversaire des accords diplomatiques franco-chinois.  

Il est l’auteur de nombreux ouvrages dont une histoire de l’art aux éditions Hachette ainsi que plusieurs livres sur 
les légendes polynésiennes aux éditions Haere Po de Tahiti.  

Dernièrement, il avait dessiné les nouveaux vitraux pour notre église. Une boîte à dons est toujours à disposition en 
mairie pour compléter la somme nécessaire à leur mise en place . 

Jean-François était un homme au grand cœur et 
d’une grande générosité. Son empreinte sur notre 
commune marque la mémoire d’un homme humble 
et passionné.  

   

   Adieu l’Artiste ! 
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Connus et utilisés depuis des millénaires, principalement autour du bassin 
méditerranéen, les romains en garnissaient leurs potagers, les oyas sont 
un système ancestral permettant  l’irrigation et la répartition de l’eau en 
été. Leur nom viendrait du mot espagnol olla qui signifie pot. 

Ce sont des jarres ou des pots, selon la taille, munis d’un couvercle et  
fabriqués en argile poreuse que l’on plante ou enterre en laissant  
dépasser le haut. Ils sont remplis d’eau et la porosité de l’argile permet 
une diffusion lente et directe au niveau des racines environnantes. Leur 
couvercle empêche une évaporation rapide. 

Il en existe de plusieurs tailles, certains peuvent même être plantés dans 
des jardinières. Il faut néanmoins les protéger contre le gel car l’argile 
étant un matériau poreux ils peuvent éclater en hiver. 

C’est un système écologique qui permet une  
irrigation sans gaspillage, en effet lorsque la terre 
est humide l’eau reste dans le pot, si la terre est 
sèche l’eau va rejoindre les racines des plantes  
environnantes. 

  

 
 

Infos locale 

Connaissez-vous les oyas ? 

 
 
 

Notre traditionnel RDV pour "NETTOYONS 
la NATURE" aura lieu cette année le samedi 
14 septembre 2024.  
RDV à la salle associative à 9 h. 

Pique-nique communal  

Les années passées, le 
traditionnel pique-
nique  communal avait 
lieu le week-end qui 

suivait le 15 août. En 2023, avec la canicule, la 
fréquentation y fut faible.  

C'est pour cela que vous pouvez déjà noter la 
nouvelle date retenue : dimanche  

1er septembre 2024. 

Nous comptons sur vous pour venir partager un 
moment d'échange et 
de convivialité.  

Nettoyons la nature 

RÉBUS :   
Mon 1er se dit pour le cumin ou le paprika,  
Mon 2ème est soit long soit rond, basmati ou thaï, 
Mon 3ème permet de jouer au 421, 
Mon 4ème est le carré de 16, 
Mon 5ème n’est ni un chemin ni une autoroute, 
Mon tout et toujours à votre service. 
    Qui suis-je?  
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LE MONDE D’APRÈS - L’hydrogène vecteur énergétique du futur  

L’hydrogène en tant que vecteur énergétique du futur : facteurs clés, avantages et défis   
Energies éco-responsables 

 
Vous avez sans doute entendu parler de l’hydrogène, ce gaz invisible et sans odeur qui  
suscite de plus en plus l’attention du monde de l’énergie. Mais savez-vous vraiment  
pourquoi et comment il pourrait révolutionner notre système énergétique ? Découvrons  
ensemble les facteurs clés, avantages et défis de l’hydrogène en tant que vecteur  
énergétique du futur. 
 
 

L’hydrogène : une source d’énergie prometteuse 
 
Commençons par comprendre ce qu’est l’hydrogène et pourquoi il occupe une place centrale dans les discussions 
sur l’énergie du futur. L’hydrogène est le premier élément du tableau périodique : il est omniprésent dans  
l’univers, mais sur Terre. Il est généralement combiné avec d’autres éléments comme l’oxygène pour former de 
l’eau. Pour l’utiliser comme source d’énergie, il faut donc le séparer de ces autres éléments, ce qui demande de 
l’énergie. 
Cependant, une fois que nous avons de l’hydrogène pur, nous pouvons l’utiliser de différentes manières pour  
produire de l’électricité ou de la chaleur. Il peut être brûlé comme un combustible, plus précisément utilisé dans 
une pile à combustible pour produire de l’électricité ou encore converti en gaz pour être injecté dans notre réseau 
de gaz. 
 
La production d’hydrogène : des technologies innovantes et respectueuses de l’environnement 
 
D’où vient l’hydrogène que nous utilisons pour l’énergie ? Plusieurs technologies permettent de produire de  
l’hydrogène. Jusqu’à présent, la méthode la plus courante est le vaporeformage du gaz naturel, qui consiste à  
réagir de la vapeur d’eau avec du gaz naturel pour obtenir de l’hydrogène et du dioxyde de carbone. Toutefois, 
cette méthode n’est pas très respectueuse de l’environnement car elle produit des émissions de gaz à effet de 
serre. 
Heureusement, d’autres technologies plus vertes sont en développement. Par exemple, l’électrolyse de l’eau  
utilise de l’électricité (idéalement provenant de sources renouvelables) pour séparer l’eau en hydrogène et en  
oxygène. Cette méthode est beaucoup plus respectueuse de l’environnement et pourrait être la clé pour un avenir 
énergétique plus durable. 
A l’heure actuelle, de nombreux professionnels, partenaires et acteurs stratégiques de l’hydrogène en France  
participent à l’événement Horizons Hydrogène, pour s’informer, proposer des innovations et faire bouger les 
choses. 
 
Le stockage de l’hydrogène : un défi technique et économique 
 
Le stockage de l’hydrogène présente également des défis techniques et économiques. 
L’hydrogène est un gaz à très faible densité, ce qui signifie qu’il faut beaucoup d’espace 
pour le stocker. De plus, il peut être difficile de le garder sous une forme pure et stable 
pendant de longues périodes. 
Malgré ces défis, plusieurs solutions de stockage de l’hydrogène sont en cours de déve-
loppement. Par exemple, l’hydrogène peut être stocké sous forme liquide à très basse 
température, ou bien sous forme solide en le combinant à d’autres matériaux. 
 
L’hydrogène en France : des projets ambitieux pour un futur énergétique durable 
 
La France est l’un des pays leaders dans le développement de l’hydrogène comme vecteur énergétique.  
De nombreux projets sont en cours pour développer la production, l’utilisation et le stockage de l’hydrogène. 
Par exemple, le plan Hydrogène lancé en 2018 vise à développer la production d’hydrogène décarboné et à  

https://www.zestedenature.fr/energies-eco-responsables/
https://horizons-hydrogene.com/


Page  33 Année 2024, n°2 

 

promouvoir son utilisation dans divers secteurs, comme le transport, l’industrie ou le chauffage. De plus, plusieurs 
entreprises françaises sont à la pointe de la technologie de l’hydrogène, comme Air Liquide, qui est l’un des plus 
grands producteurs mondiaux d’hydrogène. 
 
Les usages de l’hydrogène : vers une diversification des applications énergétiques 
 
L’hydrogène n’est pas seulement une source d’énergie, c’est aussi un vecteur énergétique qui peut être utilisé de 
nombreuses façons. Par exemple, il peut être utilisé pour stocker l’énergie produite par les sources renouvelables 
lorsqu’elles produisent plus d’énergie que nécessaire, puis restituée quand la production est insuffisante. 
L’hydrogène peut également être utilisé dans les transports pour alimenter des véhicules électriques à pile à  
combustible. Ces véhicules émettent de l’eau comme seul déchet, ce qui les rend beaucoup plus respectueux de  
l’environnement que les véhicules à moteur à combustion interne. 
Enfin, l’hydrogène a un potentiel dans l’industrie, où il peut être utilisé comme matière première pour divers  
processus chimiques, ou comme source de chaleur pour les processus industriels à haute température. 
En résumé, l’hydrogène a un potentiel énorme pour transformer notre système énergétique et contribuer à un  
avenir plus durable. Cependant, son développement nécessite de surmonter plusieurs défis techniques et  
économiques. En travaillant ensemble, nous pouvons rendre l’hydrogène plus accessible et rentable, et ainsi  
contribuer à un avenir énergétique plus propre et plus durable. 
 
Les défis de l’hydrogène : vers une transition énergétique durable 

La transition vers une économie basée sur l’hydrogène vecteur 
énergétique doit relever de nombreux défis. Il est à noter que le 
processus de production de l’hydrogène est actuellement dominé 
par le vaporeformage du gaz naturel, qui est une énergie fossile. 
Ce processus est non seulement coûteux, mais il est aussi préjudi-
ciable  pour l’environnement car il produit du dioxyde de  
carbone, un gaz à effet de serre. 

Pour rendre la production d’hydrogène plus durable, il est impératif de se tourner vers des méthodes 
plus respectueuses de l’environnement, comme l’électrolyse de l’eau. Cependant, cette méthode nécessite une 
grande quantité d’énergie, idéalement provenant de sources d’énergies renouvelables. Le défi est donc de disposer 
d’une source d’énergie renouvelable suffisamment abondante pour produire de l’hydrogène décarboné à grande 
échelle. 
En outre, le stockage et le transport de l’hydrogène constituent également un défi majeur. Comme nous l’avons dit, 
l’hydrogène prend beaucoup de place. Il doit être comprimé ou liquéfié pour le transporter, ce qui nécessite de 
l’énergie et des infrastructures spécifiques. De plus, l’hydrogène est extrêmement inflammable et sa manipulation 
nécessite des précautions particulières. 
 
L’hydrogène et la transition énergétique : vers un futur durable 
 
Malgré les défis, l’hydrogène présente de nombreux avantages qui en font un candidat idéal pour la transition  
énergétique. En tant que vecteur d’énergie, l’hydrogène peut jouer un rôle clé dans l’intégration des énergies  
renouvelables dans notre système énergétique. En effet, l’hydrogène peut être produit lorsque la production 
d’énergie renouvelable est supérieure à la consommation d’énergie, et peut être stocké pour une utilisation  
ultérieure lorsqu’il y a une pénurie d’énergie renouvelable. 

Conclusion 

En somme, l’hydrogène, en tant que vecteur énergétique du futur, présente de  
nombreux avantages pour la transition énergétique en cours. Il peut jouer un rôle clé 
dans l’intégration des énergies renouvelables et aider à décarboner des secteurs clés 
de l’économie. 

Cependant, son déploiement à grande échelle nécessite de relever des défis  
majeurs, notamment en matière de production, de stockage et de transport. Avec la 
persévérance et l’innovation, nous pouvons faire de l’hydrogène l’épine dorsale de 
notre système énergétique et construire un avenir plus propre et plus durable. 



Label « Argent » pour la section JUDO Sport de ROUFFIAC 

Samedi 6 janvier, lors de la cérémonie « Kagami Biraki », cérémonie des vœux au dojo de Rochefort, la SJSL 
(Section judo sports loisirs) de Rouffiac a reçu de belles récompenses. Dans un premier temps, trois des jeunes 
sportifs, Guillaume, Manon et Coleen, ont obtenu le diplôme de premier dan, récompensant les efforts de l’an 
passé.  

Le club repart avec une labélisation en argent récompensant nos orientations et la politique menée depuis  
plusieurs années. Cette labélisation est mise en place par la fédération, qui met ainsi en valeur certains clubs. 
Seuls 12 récipiendaires ont été validés au département sur les 53 clubs de Charente-Maritime.  

C’est la fédération qui assure la labellisation selon des critères sur des points 
donnés. À l’issue, un classement est effectué. Pour Rouffiac, les points forts 
sont la labellisation CDOS (Comité départemental olympique et  sportif),  
l’affiliation sport adaptée et travail sur le handicap, la formation des arbitres 
et commissaires, une représentation des dirigeants en région, les résultats 
sportifs et les concepts mis en place vers les jeunes.  

En Charente-Maritime, seuls deux clubs sont argent (Rochefort et Rouffiac) et 
dix autres sont en bronze, dont le voisin Chaniers.  

 27 juillet : Rando Semi-Nocturne (rdv 18 h devant la Mairie) 

 15 Août : La 29ème Fête de l'Oie 

 21 septembre : Nettoyons la Nature ! 

 du 31 septembre au 5 octobre : Semaine Bleue  
(diverses animations  au cours de la semaine) 

 19 octobre : Concours de Belote 

Prochaines manifestations sur la commune de COURCOURY 

CHEZ NOS VOISINS 
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59, Rue de Saintonge 17800 

Tél. / répondeur : 09 77 08 17 65 

Tél. / Fax: 05 46 91 02 65  

Messagerie : mairie@stsever17.fr  

     Mair i e   

    d e   

     Sa in t -Sever  de  Sain t onge  

DATES ÉVÈNEMENTS ORGANISÉ PAR 

Samedi 
 13 juillet 

Sardinade - Bal gratuit 
Feu d’artifice 

Comité des Fêtes 

Samedi 
 27 juillet 

Repas Moules - Frites Ainés Ruraux 

Vendredi 
 09 août 

Spectacle 
Echappées 

 Rurales 

Dimanche  
01 septembre 

Pique-nique communal Commune 

Mardi  
10 septembre 

Pétanque + Repas Ainés Ruraux 

Vendredi  
14 septembre 

Assemblée générale 
(19h00) 

Comité des Fêtes 

Samedi  
14 septembre 

Nettoyons la Nature Commune 

Samedi  
28 septembre 

Repas Moules frites Comité des Fêtes 

Dimanche  
20 octobre 

Bourses à l'enfance Comité des Fêtes 

Samedi  
26 octobre 

Repas d'automne Ainés Ruraux 

Samedi  
16 novembre 

Repas de fin d'année l'US Pétanque 

Samedi  
23 novembre 

Repas de fin d'année Ainés Ruraux 

Dimanche  
01 décembre 

Marché de Noël 
Commune +  

Action sociale 

Samedi 
 07 décembre 

Téléthon 
Commune +  
Associations 

Samedi  
14 décembre 

Arbre de Noël 
Commune +  

Comité des Fêtes 

Calendrier des manifestations  
du 2ème semestre 2024 

Ingrédients : sucre en poudre / flocons 
d'avoine / 2 œufs  

Matériel : un verre / saladier / cuillère (pour 
mélanger) / 2 petites cuillères/papier cuisson 

Mettre le four à chauffer à 180° 

Dans un saladier, mettre : 

 1 verre de sucre 

 2 verres de flocons d'avoine 

 2 œufs 

 parfum ( Régine les parfume au Cognac, 
mais vous pouvez utiliser un autre parfum : 
vanille, chocolat, citron….)  

Bien mélanger le tout, pour obtenir une pâte 
assez ferme 

Faire des petits tas à l'aide d'une petite  
cuillère bien bombée  

Utiliser l'autre petite cuillère pour les déposer 
sur un papier cuisson, bien espacés (car ils 
s'étalent en cuisant). 

Mettre dans le four pendant 10 mn 
(maximum 15 mn) (bien surveiller car s'ils  
cuisent trop longtemps ils seront secs) 

Sortir rapidement du four et laisser refroidir  
 

                               Bonne dégustation  

PALETS AUX FLOCONS D'AVOINE de RÉGINE 
(une recette à faire avec les enfants) 
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      Le dimanche 25 août, le club des vieux roulants 
du pays royannais fête ses dix ans. Pour l'occasion 
la commune les accueille de 12h à 15h30 au niveau 
de la mairie. Une trentaine de voiture allant des  
années 1910 à 1990 seront exposées. 

       
 Exposition est gratuite et ouverte à tous. 
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